
Résolution proposée à l’AGE de 31 mars 2022 pour 

assurer la continuité de l’activité en l’attente de 

la stabilisation de la gouvernance 

 

La nouvelle composition du Conseil d’administration s’applique au Conseil d’administration dont le mandat débute le 
1er avril 2022. Jusqu’à cette date, les mandats en cours à la date de l’adoption des statuts demeurent en vigueur. 

L’assemblée générale extraordinaire ayant approuvé les présents statuts désigne un mandataire spécial pour, en cas 

de besoin, assurer l’administration de l’association jusqu’à la mise en place de la nouvelle gouvernance conforme à la 

loi du 2 août 2021 si celle-ci n’est pas mise en place à la date du 1er avril 2022. 
 

Un tel mandataire spécial n’a vocation à intervenir au 1er avril 2022 que dans les cas suivants : 
- Le Conseil d’administration comprend des représentants désignés des deux collèges mais n’élit son Bureau que 

postérieurement au 1er avril (le délai le plus court possible devant impérativement être recherché). 

Le mandataire spécial n’assumera les pouvoirs du Conseil d’administration et des membres du Bureau que : 
- Dans le cadre de la stricte gestion courante, toute décision l’excédant devant être différée jusqu’à la mise en place 

de la nouvelle gouvernance ; 
- Pour assurer les démarches auprès des Organisations professionnelles au nom de l’association et organiser les 

actions et instances nécessaires (telle une assemblée générale) à la mise en place de la gouvernance définie par la 

loi ; 
- Pour assumer les droits et obligations liés à la qualité d’employeur. 

Il peut prendre toute décision urgente nécessaire à la survie de l’association ou à sa continuité que le Directeur ne 

peut pas prendre dans le cadre de sa délégation de pouvoirs et de l’article L4622-16 du code du travail. 
En cas de difficulté d’exécution de sa mission, il est mandaté pour saisir le tribunal compétent afin de désigner un 

administrateur judiciaire qui assurera alors l’administration de l’association jusqu’à la mise en place d’une 

gouvernance conforme à la loi. 


